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ÉCONOMIES •
 PROJETS 
Au 15 mai, le compteur des économies réalisées depuis 2020 atteignait 316 353 €, 
soit une progression en un mois de 2,65 %. Depuis deux ans, le service des 
achats mis en place par la mairie négocie de près les commandes passées pour 
le compte de Ville. La commune peut ainsi réinvestir ces économies dans des 
projets d’embellissement comme le réaménagement de l’entrée de ville côté 
pont de Loire, programmé cet automne. Vous pouvez retrouver la progression 
du compteur sur www.mairie-lecoteau.fr

316 353 €

ENCHÈRES •
 NOUVELLES VENTES
Après avoir innové en début d’année 
en mettant aux enchères des lots de 
mobilier urbain, la Ville du Coteau 
vend cette fois-ci des écrans d’ordina-
teurs d’occasion. Collectivités, profes-
sionnels et particuliers peuvent faire 
des offres à partir du mardi 7 juin  
8 heures sur www.agorastore.fr.

LÉGISLATIVES •
 LIEU DE VOTE UNIQUE
Les élections législatives des-
tinées à élire les députés de 
l’Assemblée Nationale auront 
lieu les dimanches 12 et 19 
juin. Le principe du lieu de 
vote unique à la Halle Pierre 
de Coubertin est reconduit. 
Vous pourrez voter entre 8h00 
et 18h00. Des parkings sont 
à votre disposition avenue  
Parmentier, devant l’hôtel de ville, au pied de l’Ehpad, à la Glacière. 
Un accès PMR est organisé par le stade Bécot. En cas d’absence, pensez au vote 
par procuration. Toutes les informations sont sur www.mairie-lecoteau.fr

LES ÉCHOS 
DU COTEAU •
 PARTENAIRE
Depuis le mois de mai, la Ville a confié 
la régie publicitaire de votre ma-
gazine les Échos du Coteau à l’ICS, 
l’imprimerie coopérative des Sucs, 
propriétaire de l’imprimerie les Arts 
graphiques. Le secteur est sous la  
responsabilité de Philippe Denis qui 
est désormais l’interlocuteur des 
commerçants, artisans et industriels 
souhaitant communiquer dans les 
Échos. p.denis@ics43.coop 
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LES ÉCHOS

La Fête de la musique célèbre en France ses 40 ans. Au Coteau, 
ce rendez-vous populaire aura lieu le vendredi 24 juin dans le 
parc Bécot avec au programme, karaoké géant et concert de 
musique gipsy.

LA FÊTE DE LA 
MUSIQUE MET LE FEU 

Terminées les restrictions sa-
nitaires, la Fête de la musique 
retrouve des couleurs et la mu-

nicipalité fidèle à son idée « innove et 
surprend » La première partie de la 
soirée débutera à 18h30 par un ka-
raoké géant avec le public, animé par 
la compagnie costelloise Côté Cour.

En seconde partie, à 
20h30, vous décou-

vrirez un groupe 
rhônalpin, origi-
naire de Grenoble. 

Fuego de Rumba 
existe depuis plus 

de vingt ans et compte 
un millier de concerts et 

dix albums. Voix, guitares et rumba 
gitane vont embraser le parc Bécot. 
« Après la période morose que nous 
venons de passer, je voulais quelque 
chose de fun, de dynamique et de pu-
nchy », explique Joy Talbat, adjointe 
aux manifestations et aux affaires 
culturelles.

AGENDA

CONCERT 
TRIBUTE « TÉLÉPHONE »

Les voix et la musique de 
Téléphone, le groupe de rock 
français des années 1980 
sont à nouveau à l’affiche de 
la saison culturelle avec les 
grands succès, « Argent trop 
cher », « New York avec toi »... 
Le concert de Mégaphone 
initialement prévu en janvier 
avait dû être reporté en raison 
de la crise sanitaire. 
Samedi 4 juin à 20h30
Espace des Marronniers - 17 €

CONCERT 
ACCORDÉON
Dans le cadre de la Fête 
de la musique, les Amis 
de l’Accordéon de Roanne 
organisent un concert avec des 
titres de Gilbert Bécaud, Abba, 
Erik Satie...
Vendredi 24 juin à 20h00
Église Saint-Marc - Gratuit

 ÉCHOS +  
FÊTE DE LA MUSIQUE
Vendredi 24 juin - Parc Bécot
18h30 Karaoké géant
20h30 Fuego de Rumba
Entrée gratuite
Buffet-buvette :  
Comité des Fêtes

Fuego de Rumba

MARCHÉ DES 
CRÉATEURS 
En collaboration 
avec La Vitrine des 
Créateurs ligériens, 
la Ville propose une 
nouvelle édition 
du Marché des 
créateurs. Les deux 
éditions 2021 avaient attiré 
de très nombreux visiteurs. 
Venez flâner dans le parc 
et découvrir des créateurs 
nouveaux  : peinture, 
décoration, sculpture,dessin…

Dimanche 3 juillet de 10h à 
18h - Parc Bécot  - Gratuit

MARCHÉ DES
CRÉATEURS

ENTRÉE LIBRE

www.mairie-lecoteau.fr

DIMANCHE 3 JUILLET 
PARC BÉCOT 10H-18H
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MUNICIPALITÉ

POLICE 
MUNICIPALE : 
UN TRAVAIL EN 
ÉQUIPE

CONTRÔLE DES 
DEUX-ROUES

La Ville vient de recruter un second agent de police 
municipale. La touche est cette fois-ci féminine avec 
une lauréate du concours de gardien-brigadier de la 

fonction publique territoriale. En parallèle de son service 
commencé début mai, Lucile, 30 ans, auparavant ASVP à 
Roanne et qui a toujours souhaité travailler dans la sécu-
rité suivra une formation de six mois à l’école de police 
municipale de Montpellier. L’effectif au Coteau se com-
pose désormais de trois policiers et d’un agent de surveil-
lance de la voie publique (ASVP). C’est ce que prévoyait le 

plan de mandat 2020-2026. « Aujourd’hui, nous avons les 
moyens de mettre en place des binômes complets matin et 
soir », indique Hervé Barge, adjoint à la Sécurité publique.

Les policiers municipaux vont même pouvoir patrouiller 
en deux-roues sur tout le territoire de la ville, puisque des 
vélos viennent compléter leur équipement.

Dans le cadre du partena-
riat entre la police nationale 
et la police municipale, des 

contrôles visant les deux-roues mo-
torisés ont été organisés le mois  
dernier.

« Nous sommes régulièrement alertés 
par des habitants fortement impactés 
par le bruit, du fait d’échappements 
non-homologués. Après le temps de 
prévention, le maire a demandé aux 
forces de police d’appliquer stricte-
ment la loi avec des mesures d’im-
mobilisation si nécessaire. »

« À l’arrivée des beaux jours, ce que 
l’on constate aussi, c’est le non-
port des équipements de sécurité, 
casque et blouson » indiquait lors des 
contrôles le brigadier Jean-Michel, 
chef de la Brigade Motorisée Urbaine 
de Roanne.

PISTE ROUTIÈRE

La formation des élèves de CM2 
sur la piste routière du Jardin des 
deux faubourgs à Roanne existe 
depuis les années 1970. 
Aujourd’hui encore, Le Coteau fait 
partie des villes de l’Agglo qui par-
ticipent à l’éducation des jeunes à 
la conduite d’un vélo en ville. Les 
parties théoriques et pratiques 
sont assurées par la police muni-
cipale. Chaque élève, ensuite, peut 
librement participer au concours 
organisé par Roannais Agglomé-
ration, cette année du 8 au 15 
juin et tenter de faire partie des  
finalistes.
Informations : aggloroanne.fr

ÉQUIPE. Au complet

PISTE ROUTIÈRE. Formation pratique 
pour les élèves de CM2

CONTRÔLE. Action de prévention à la 
sortie du collège Les Étines
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MUNICIPALITÉ

CONCOURS DE 
FLEURISSEMENT 
2022. PARTICIPEZ !

QUELLES HEURES POUR BRICOLER  
OU TONDRE SA PELOUSE ?

Chaque année, la Ville invite les habitants  
à s’inscrire au concours de fleurissement.

Ce concours est destiné à récompenser les actions d’em-
bellissement des particuliers qui fleurissent, jardins, po-
tagers et balcons du Coteau. Par ailleurs, si vous faites 

des efforts environnementaux, si vous avez recours à un 
récupérateur d’eau, si vous utilisez des techniques de dés-
herbage sans produits phytosanitaires ou avez installé des 
nichoirs, un bac de compostage, un hôtel à insectes, vous 
pouvez concourir dans la catégorie Jardin durable.

Soyez les jardiniers du Coteau et participez au concours. 
Ce rendez-vous vient compléter la démarche engagée 
par la majorité municipale et les services de la Ville qui 
viennent de retrouver une 3e fleur au label Ville et Villages 
Fleuris.

L’an dernier, 12 Costellois figuraient au palmarès.  
Pour être candidat, vous devez remplir le bulletin  
d’inscription, le déposer en mairie ou l’adresser par mail

à sectec@mairie-lecoteau.fr. Vous pouvez aussi faire la démarche en ligne sur 
www.mairie-lecoteau.fr

La visite du jury et de la commission municipale aura lieu durant l’été.  
Le palmarès sera dévoilé en 2023. Tous les lauréats seront récompensés.

À la maison, les activités d’entretien d’espace verts ou de bricolage,  
lorsqu’elles sont susceptibles de causer une gêne pour les voisins 
en raison de leur intensité sonore, ne peuvent être effectuées que :

•  les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 
19h30

•  les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
•  les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

Arrêté préfectoral du 10 avril 2000, relatif à la lutte contre les bruits 
de voisinage. 

Fleurir Le Coteau 2022

BULLETIN D'INSCRIPTIONà retourner en mairie avant le 30 juin 2022
Mme M. : ...................................................................................................................

Adresse : ...................................................................................................................

Tél : ............................................ E-mail : ................................................................

dépose sa candidature au concours en catégorie :   

A 
□        B 

□         C 
□

Date :                         Signature :

A - JARDIN DURABLE : vous faites des efforts environnementaux : récupérateur d'eau, techniques de

désherbage sans produits phyto, jardin refuge LPO, nichoirs, compostage, plantations vivaces, hôtel à

insectes...
B - JARDIN D'AGRÉMENT ET/OU POTAGER (visible depuis l'espace public)

C - DÉCOR FLORAL sur façade ou cour (visible depuis l'espace public)
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MUNICIPALITÉ

STAGES D’ÉTÉ
PASS’SPORT +

Chaque été, la Ville du Coteau participe à l’opération Pass’sport +.  
Pour 2022, 65 stages sont proposés aux jeunes Roannais : tir sportif, aéromo-
délisme, paddle, équitation, jardinage, aviron… Ils s’adressent à tous ceux 

qui sont nés entre 2006 et 2014. 

Pour les Costellois, les inscriptions débutent le samedi 11 
juin 2022 :

- en mairie du Coteau de 8h à 10h

- sur icitoyen.fr (rubrique Culture-Loisirs-Sport)

Tarif : 32 € (ou 12 € pour un quotient familial inférieur ou 
égal à 610 €) – Munissez-vous d’une photocopie de l’at-
testation de quotient familial CAF de 2022. Tarif pour les 
communes en dehors de Commelle-Vernay, du Coteau, 
Mably, Riorges, Villerest, Roanne : 44 €

Les stages proposés au Coteau :
Tennis (Tennis Club Costellois)
8-11 ans : du 25 au 29 juillet le matin
12-16 ans : du 22 au 26 août l’après-midi

Gymnastique (La Jeanne d’Arc)
8-11 ans : du 22 au 26 août le matin

Tennis de table (LNTT)
12-16 ans : du 22 au 26 août le matin

Karting (ASK Le Coteau)
12-16 ans : 11, 12, 15 juillet - 18, 19, 22 juillet
25, 26, 29 juillet - du 16 au 19 août, les matins

FEURSHippodrome
de

TERRE DE JEUX 2024 I SPECTACLE ÉQUESTRE I FEU D’ARTIFICE

FÊTE DE FÊTE DE 
L’HIPPODROMEL’HIPPODROME

Samedi 18 juin 2022
PMH I 16H

R É U N I O N  H I P P I Q U E
I COURSES DE TROT À PONEYS MINIS ET JUNIORS I

I REPAS CHAMPÊTRE préparé sur place par Lyonnet traiteur 
et servis par les associations sportives : 

rugby club, USF Foot et les Enfants du Forez basket I

SPÉCIAL POUVOIR D’ACHAT I RDV HEBDOMADAIRES DÈS 30€/MOIS

Nous pensons à votre pouvoir d’achat,
vos séances payables en 4x et 10x

6  



ÉCONOMIE

DIVA : CAMPAGNE  
DE RECRUTEMENT
L’un des fleurons de l’industrie costelloise, l’entreprise Diva 
Salon veut recruter 30 alternants d’ici le mois de septembre. 
Trois journées portes ouvertes sont encore programmées au 
mois de juin.

LES GRANDS PROJETS 
AUTOUR DU SITE BÉCOT

La déconstruction de la piscine 
d’été fermée depuis 6 ans  par Roan-
nais Agglomération a commencé.  
L’Agglo prévoit la rétrocession du 
terrain nu à la commune du Co-
teau vers la fin de cette année. 
Quel est l’avenir du site ?

Sandra Creuzet, maire de la ville 
s’est exprimée dernièrement sur 
ses ambitions : un projet immo-
bilier de standing qui prévoit la 
conservation de l’ancien bâti (en-
trée, vestiaires) afin de garder la 
trace du patrimoine des années 
1960. Quant au Parc Bécot, il sera 
rajeuni pour proposer un aména-
gement innovant et respectueux 
de l’identité nautique du Coteau.

Le renouvellement des infrastruc-
tures du stade Bécot et le projet 
des Berges de Rhins viendront 
s’ajouter à l’embellissement de 
toute cette zone de centre-ville. 
Les travaux sont prévus entre 2023 
et 2025. 

Après avoir racheté le fabri-
cant de canapés convertibles, 
Gabriel Dahan, le PDG, avait 

été clair sur ses ambitions. « Si nous 
voulons assumer les volumes que 
nous nous sommes fixés, nous de-
vons sur les deux prochaines années 
passer de 80 (aujourd’hui 100, ndlr) à 
200 personnes » (Les échos du Coteau, 
mai 2021).

Depuis, l’entreprise mise sur l’alter-
nance, grâce à un centre de forma-
tion maison qui s’appuie sur le lycée 
professionnel, Carnot pour la couture 
et Etienne-Legrand au Coteau pour 
la menuiserie. L’autre métier, c’est le 
garnissage. Motivation et polyvalence 
étant les maîtres-mots dans les profils 
recherchés. L’idée étant de maintenir 
le savoir-faire de Diva pour conforter 
ses positions sur le territoire.

En attendant de connaître les résul-
tats des épreuves du CAP tapissier 
d’ameublement, synonyme pour 10 
premiers alternants d’un contrat 
d’embauche en CDI, Diva Salon  
prépare une nouvelle session de  
formation pour septembre.

Les premières journées portes ou-
vertes destinées à la présentation de 
l’entreprise et de la formation ont été 
un succès. Trois nouvelles journées 
sont proposées en juin.

 ÉCHOS +  
Prochaines journées : le 7 juin 
à 8h45, le 8 juin à 13h30, le 22 
juin à 9h.
Diva Salon – 2 bd de la 
Poterie – 42120 LE COTEAU – 
Renseignements : 04 77 32 48 02
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COMMERCE

LES ARTISANES DU COTEAU

Même si le métier s’est 
ouvert très tard aux 
femmes, ne dites pas 

tapissière, car l’appellation est 
réservée au monde de la décoration. 
Formée au lycée des Métiers de 
la Tapisserie de Rillieux-la-Pape, 
Évelyne Janssens a d’abord exercé à 
Saint-Symphorien-de-Lay avant de 
s’installer il y a quelques semaines 
au Coteau. Depuis, c’est dans un 
environnement plus urbain qu’elle 
redonne vie à des sièges dont les 
familles veulent conserver l’âme, 
au-delà des générations et grâce à 
une grande diversité de tissus.

Le mois dernier dans les Échos, vous avez découvert une boutique 
d’artisanat d’art unique proposant de la marqueterie de paille. À 
la même adresse, une autre activité de tradition est exercée, celle 
de tapissier-décorateur.

 CONTACT
Les Artisanes du Coteau
11 avenue de la Libération
Le Coteau

Depuis le début du printemps, 
Atelier Pizza, un nouveau restaurant 
qui fleure bon l’Italie a ouvert au 
136 avenue de la Libération.
Les pizzas confectionnées par 
Mehmet Gokol sont authentiques. 
Leur pâte, fine et légère, a 
rapidement convaincu les 
Costellois. Sur la carte, on trouve 
pas moins d’une vingtaine de 
pizzas différentes. Pour le patron 
des lieux qui tenait auparavant un 
restaurant traditionnel à Roanne et 
Arifé, les débuts sont prometteurs.

DANS LA TRADITION 
ITALIENNE

EXPERT. Arifé et Mehmet Gokol 
ont ouvert l’Atelier Pizza

MÉTIER D’ART. Evelyne Janssens 
tapissier décorateur

GARAGE TIMMERMANS
29 Boulevard Charles de Gaulle
42120 LE COTEAU

04-77-68-16-97
garagetimmermans@orange.fr
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LES ÉCHOS

CONSEIL 
MUNICIPAL •
 MÉDAILLE DE LA VILLE
À l’ouverture de la séance publique 
du Conseil municipal, le maire a dé-
buté sur un ton solennel en remet-
tant la médaille de la Ville à Franck  
Maupetit pour son action il y a 
quelques semaines à la frontière 
Ukraino-Polonaise avec l’ONG Pom-
piers Humanitaires de France. La  
séquence est à retrouver en replay sur 
mairie-lecoteau.fr. 
Prochaine séance :  jeudi 7 juillet le 
matin à 7h30. À suivre en direct sur la 
page Facebook et le site internet de la 
ville mairie-lecoteau.fr. 

NOUVEAUX HABITANTS •
 RÉCEPTION
Le 27 avril dernier, le maire et le Conseil municipal ont reçu ceux qui sont  
venus s’installer au Coteau en 2021. Une bonne vingtaine de personnes s’étaient 
inscrites. Ce moment d’échange organisé chaque année avec les nouveaux  
Costellois, permet de présenter la commune et ses services. 
Pour ceux qui emménagent cette année 2022, l’inscription pour la cérémonie de  
2023 peut se faire en ligne sur www.mairie-lecoteau.fr.

COMMÉMORATION
 LA VICTOIRE DU 8 MAI 1945
Une foule considérable a participé 
le 8 mai dernier à la commémora-
tion du 77e anniversaire de la Vic-
toire du 8 mai 1945.qui s’est tenue 
au cimetière, route de Perreux, 
Cette date symbolique était l’occa-
sion d’un message à transmettre en 
faveur de la lutte pour la liberté et la 
démocratie. 

MUTUELLE COMMUNALE
 NOUVEAUTÉ
Dès juillet, le principe de la mutuelle communale au Coteau  
évolue pour s’adresser à l’ensemble de la population. Le nouveau 
partenaire Solaé, est une filiale du groupe lyonnais Alptis. Les publics 
fragiles vont pouvoir être accompagnés par le CCAS et prétendre à 
la complémentaire santé solidaire. Tous les autres, pourront béné-
ficier de garanties complètes en matière de santé, de prévoyance 
et de frais d’obsèques. Le responsable, Franck Morel a présenté le  
dispositif en mairie. Renseignements : 04 77 67 80 33

 9



CULTURE

Aurélien Krémer, 
racontez-nous les 
débuts de Côté Cour ?
À la base c’était pour 

un seul spectacle. À cette 
époque, je faisais partie du groupe 
artistique de l’Amicale Laïque et 
je leur avais demandé de pou-
voir monter quelque chose. Mais 

comme ce n’était pas la politique 
de la maison, je me suis un 

peu débrouillé tout seul 
avec mes parents qui ont 
suivi bon gré mal gré. On 
a fait Starmania et depuis, 

ça fait 23 ans que ça dure.

Pari réussi cette 
année pour The 
Greatest show ?
Oui parce que 
je ne pensais 
pas que le pu-
blic adhérerait 
autant. Ça faisait 
longtemps qu’on 
n’avait pas fait de spec-
tacle. Le Roi Lion et Mamma Mia, 
c’était complètement différent. Là, 
c’était l’histoire de P.T. Barnum, le 
roi du cirque ambulant, ça ne par-
lait pas instinctivement aux gens. 
Il ne fallait pas décevoir ceux qui 
connaissaient le film par cœur et 
notre public qui nous connaissait.

CÔTÉ COUR A FAIT LE SHOW
Il y a un mois, Côté Cour remplissait l’Espace des Marronniers avec son spectacle The Greatest 
show, inspiré du film The Greatest showman. Une jolie fierté pour Aurélien Krémer qui mène 
la danse dans la compagnie depuis 1999.

COMÉDIEN. Aurélien Krémer

GROUPE. 60 comédiens, danseurs, décorateurs, techniciens, costumières, musiciens
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CULTURE

Que retenez-vous de ce succès ?
C’est l’investissement de tous, avant, pen-
dant et après. À chaque fois, ils me bluffent. 
Les gens nous ont dit, c’est beau, mais ils ont 
vu aussi qu’on avait énormément bossé et ça 
c’est chouette. Le groupe, c’est 60 personnes, 
des gens sur scène, dans les coulisses, 
les couturières, les décorateurs, Christian  
Lefaure pour le son, sans oublier les musiciens.

Le prochain grand spectacle est pour 2025. 
Quelle sera l’orientation ?
Je m’étais mis dans l’idée d’Aladin. Je l’ai vu 
et j’ai trouvé ça extraordinaire. Finalement, 
non, c’est très mal desservi pour le groupe 
au niveau des rôles. Avant cela, il y a d’autres 
projets notamment une comédie musicale 
pour et par notre petit groupe d’ados afin de 
préparer le passage de génération. Il y aura 
du théâtre aussi au Coteau avant la fin de 
l’année avec Le tour du monde en 80 jours 
d’après Jules Verne, de Sébastien Azzopardi. GÉNÉRATION. Au tour du groupe d’ados.
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ASSOCIATION

ARTS MARTIAUX CHINOIS
NOUVELLE ADRESSE

DOJO
90 PRINTEMPS POUR « GÉGÉ »

 ÉCHOS +  
(*) Qi-Gong-Taichi-AEMC-Le-Coteau
Reprise le samedi 17 septembre à 8h30
Contact : 06.77 89 36 94 • pmorel10@orange.fr

Si l’on vous dit Qi gong, Tai Chi Chuan, Zhi neng qi 
gong , ça devrait déjà aller aller mieux. Ces arts éner-
gétiques chinois procurent bien-être et santé et on 

peut aujourd’hui les pratiquer au Coteau.

Parmi ces trois disciplines, la première repose sur 
une gymnastique chinoise millénaire ; la seconde est 
un art martial où n’existent ni adversaires ni chutes.  
Enfin, la dernière est celle qui est la plus énergétique.

Depuis 2019, grâce à Pierre Morel, Costellois et ancien 
kinésithérapeuthe, un groupe s’est constitué, hébergé 
dans un premier temps par l’Amicale laïque.

Aujourd’hui l’activité se structure. Elle va se constituer en 
association (*) et disposer dès la rentrée de la salle du dojo 
municipal, allée des Fleurs, comme nouveau lieu de pra-
tique, les samedis de 8h30 à 10h, « On s’adresse aux 14 ans 
et plus et aux familles », précise Pierre Morel.

Le 4 mai dernier, les sportifs et amis du club Le Dojo 
Costellois étaient réunis pour fêter les 90 ans de 
Gérard Guarneri.

Après avoir débuté par le judo dans les années 1950, puis 
la boxe, « Gégé » est séduit par le ju-jitsu, le plus ancien 
des arts martiaux qui permet de faire face à toutes sortes 
d’agressions. Une discipline qu’il pratique et enseigne au 
Coteau depuis 1996.

« Tu nous as apporté ta philosophie de vie : l’envie de 
partager, la convivialité et la générosité qui font ce lien 
entre nous tous dans ce beau dojo », s’est exprimé le 
président du club, Christophe Bignon.

« Le ju-jitsu c’est l’exigence envers soi et la tolérance 
envers les autres », lui a répondu Gérard Guarneri, félicité 
par Philippe Cramoisan, adjoint au sport.

ARTS MARTIAUX. Le groupe costellois au soleil levant

DOJO COSTELLOIS. Tous autour de Gérard Guarneri
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TRIBUNE LIBRE

LE COTEAU, EN ACTION 
TOUS ENSEMBLE

GROUPE DE LA MAJORITÉ 24 ÉLUS

LE COTEAU NOUS 
L’AIMONS AGISSSONS !

2 ÉLUS

UNIS POUR LES 
COSTELLOIS 2020

3 ÉLUS

J’ai décidé de « bétonner » dans le 
parc Bécot !

Nous revenons sur la future 
démolition de la piscine d’été, et le 
devenir du terrain qu’elle occupe 
au sein du parc Bécot.
Mme le Maire a fait voter par sa 
majorité l’intention de vente de ce 
terrain à une société de la région 
stéphanoise afin d’y construire un 
immeuble d’habitation ceci, à un 
prix encore inconnu à ce jour.
Nous avions proposé un appel 
à projet (qui nous a été refusé) 
comme cela se pratique dans 
de nombreuses communes afin 
de choisir un projet original, qui 
soit intéressant au point de vue 
financier et environnemental.
Nous sommes fermement opposés 
à cette décision.
Il serait plus judicieux pour 
l’environnement, le confort, et la 
santé des Costellois d’en profiter 
pour créer une extension du parc 
Bécot.
De plus, il est dommage de défigurer 
le bâtiment de la mairie qui vu 
son histoire, pourrait prétendre 
dans le futur au classement des 
monuments historiques.
Nous proposons aux Costellois qui 
partagent notre sentiment de le 
faire savoir en écrivant à la Mairie.
Mme le Maire nous a dit que la 
vente du terrain arrangerait les 
finances de la commune, (c’est pour 
cela qu’elle se refuse de mettre 
la vente à la concurrence ce qui 
permettrait de maximiser le prix). 
Si l’on veut créer des immeubles et 
attirer de la population au Coteau, 
nous pensons qu’il y a d’autres 
possibilités de constructions 
inexploitées dans notre commune. 
Un débat démocratique sur ce 
sujet en commission et Conseil 
municipal ne serait pas inutile.

F.RAFFIN et B.GABERT
bgabert@mairie-lecoteau.fr

Retours sur le Conseil municipal 
du 5 mai (sous-estimé par la 

presse)

- Pass’sport+ : nous avons dénoncé 
l’augmentation de 2 € (+7 % plein 
tarif ; +20 % tarif-réduit) pour cet 
été 2022. Madame la Maire aurait 
dû défendre le blocage du prix au-
près des autres communes parti-
cipantes. Le pouvoir d’achat com-
mence ici ! Néanmoins, en soutien 
à la promotion du sport par les as-
sociations du territoire, nous avons 
voté favorablement.

- Mutuelle complémentaire com-
munale : la majorité UPLC a initié 
début 2020 lors du mandat précé-
dent le dispositif « Ma commune, 
ma santé », dont le principe était 
de proposer une mutuelle complé-
mentaire coordonnée par une as-
sociation mutualiste. Vous saviez 
que cela existait ? Probablement 
non, puisque la majorité actuelle 
n’en a pas fait la promotion. C’est 
même tout le contraire, puisque la 
commune se désengage de cette 
démarche au profit d’une société 
de courtage en assurance ! Autre 
vision, autres valeurs. Le détrico-
tage continue... Nous nous sommes 
abstenus.

- Culture : depuis 2 ans, nous de-
mandons le recrutement d’un 
agent municipal pour créer un  
« service culture ». Réponse : « Ce 
n’est pas possible ». Or, le recrute-
ment d’une quatrième policière a 
été justifié par la suppression des 3 
postes « filière culture » (agents mé-
diathèque). Hasard du calendrier ? 
Non, cynisme politique démon-
trant que la culture n’est pas une 
priorité. Nous avons voté contre.

J-P Perrin, L. Silvio, D-M Vailhé
www.facebook.com

unispourlescostellois
dmvailhe@mairie-lecoteau.fr

Un immense merci pour Han-
di’Clap

Les 6 et 7 mai derniers, la ville, sous 
l’impulsion de la majorité munici-
pale, organisait la première édition 
du Festival Handi’Clap dans l’idée 
d’apporter un autre regard sur le 
handicap.
La réussite de ce rendez-vous a été 
à la hauteur de l’énorme travail 
accompli pour rassembler dans le 
parc Bécot une quinzaine d’asso-
ciations, sportives, éducatives, et 
artistiques.
Quelle fierté de pouvoir accueillir 
le vendredi les 500 élèves de nos 
écoles, participer aux ateliers, s’es-
sayer au cécifoot et comprendre 
que le vivre-ensemble était la meil-
leure réponse face aux différences. 
Et quelle joie, de voir le lendemain, 
ces mêmes enfants revenir avec 
leurs parents. Le message était  
passé.
L’autre temps fort fut la soirée à 
l’Espace des Marronniers devant 
la chorale du collège Les Étines  
et de l’Adapei et le one-man-show 
de Geoffrey Bugnot, lui-même  
tétraplégique.
Je veux dire mille mercis aux élus 
du Conseil municipal qui se sont 
impliqués dans l’organisation et en 
particulier à Florence Sarir qui va 
continuer à s’investir parmi nous 
dans la grande cause du handi-
cap inscrite en 2020 dans nos pro-
messes électorales.
L’action continue. Handi’Clap re-
viendra le 11 mai 2024. Ce sera deux 
mois avant les JO de Paris, pour les-
quels la Ville du Coteau a décidé de 
porter et d’accompagner son cham-
pion paralympique, l’haltérophile 
Axel Bourlon.

Sandra CREUZET
lecoteauenactio@gmail.com

 13



ÉTAT CIVIL

NAISSANCES DÉCÈS

Eléanore Chaize, le 7 avril
Nohé Siarri, le 12 avril
Rayan Skander, le 27 avril

Huguette Bebot/Montet, 92 ans, le 26 avril

Odette Brouillard/Quenot, 90 ans, le 9 avril

Roland Derozier, 50 ans, le 11 avril

Pierre Garrido, 82 ans, le 27 avril

Roger Margotton, 94 ans, le 6 mai

Marthe Mollon/Mary, 101 ans, le 15 avril

Henri Perrin, 83 ans, le 25 avril

Claude Telleschi, 76 ans, le 16 avril

Fernando Pina, 60 ans, le 11 avril

Raphaël Revuelta, 66 ans, le 3 avril

Roger Sénore, 96 ans, le 5 mai

Claude Telleschi, 76 ans, le 16 avril

Odette Voltan/Denis, 87 ans, le 6 avril

Informez-vous en temps réél
téléchargez sur votre smartphone
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AAuu  ddééppaarrtt  ddee  ::    RRooaannnnee  --LLee  CCootteeaauu  
  

SSééjjoouurr  eenn  PPeennssiioonn  ccoommppllèèttee  eenn    
VViillllaaggee  CClluubb    

  
  
  

 
 

DDééccoouuvveerrttee  ddee  ::  
BBaassttiiaa,,  LLaa  CCaassttaaggnniicccciiaa,,  BBoonniiffaacciioo,,  

AAjjaacccciioo,,  LLee  CCaapp  CCoorrssee  ……  
  
  

 DECOUVREZ NOTRE NOUVELLE BROCHURE 2022 
DEPART DU COTEAU sans supplément : 

 

Circuits / Séjours France et Etranger 
 Séjours randonnées 

Sorties vélo 
Sorties à la journée  

 


